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Note. Ces données, fournies par le CRT 59-62, concernent en partie la région.

LA DEMANDE TOURISTIQUE
Jouissant d'une position privilégiée, la région dispose d'un marché touristique potentiel
de près de 100 millions de personnes dans un rayon de 300 km.
Le Nord-Pas-de-Calais est une région de transit : 175 millions de passages de person-
nes  sont comptabilisés en moyenne chaque année.
C'est une région d'excursions : de par leur proximité, Anglais et Belges n'hésitent pas
à s'y déplacer pour la journée : 58 millions d'excursions. 14 millions de visiteurs (près
de 49 % dans le Pas-de-Calais) sont comptabilisés dans les équipements touristiques.
C'est aussi une région où l'on séjourne : 42.7 millions de nuitées ont été enregistrées
en 2002.

L’IMPORTANCE ÉCONOMIQUE
Le chiffre d'affaires global de l'activité touristique pour la région s'élève à 2,62 milliards
d'euros. Le Nord-Pas-de-Calais se place ainsi à la dixième place des régions françai-
ses. Ce chiffre d'affaires représente 3,3% du PIB régional.
Le chiffre d'affaires de l'excursionnisme s'élève à environ 1,37 milliard d'Euros.
Le tourisme régional est d’abord un tourisme de vacances concentré sur les mois de
juillet et d’août, principalement sur la côte d’Opale – un touriste sur trois – et dans le
sud du département du Nord (le Nord et le Pas-de-Calais se répartissent à part égale
les touristes). Il intéresse, par ordre d’importance, le camping, l’hôtellerie, les meublés,
les gîtes ruraux et les villages de vacances.
La population régionale est concernée à 20% par cette forme de tourisme dont la durée
de 3 semaines, en moyenne il y a quelques années, tend à se réduire à 10-15 jours,
voire à une semaine aujourd’hui.

Ils sont en moyenne 16 800 salariés dans la région à travailler grâce au tourisme en
2001. Entre 1999 et 2001, les emplois dans le tourisme ont augmenté de 340 emplois
chaque année.
L'emploi touristique se concentre à Lille et sur le littoral, mais profite à l'emploi local du
département. L'approche ne serait toutefois pas complète si l'on omettait de citer les 8
400 emplois créés en saison, et à ce titre, le tourisme permet de recruter une main
d'œuvre saisonnière importante.

LES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES
Le Pas-de-Calais offre environ 87 200 lits touristiques marchands (56.3 % de la région),
répartis entre le camping (78%), l'hôtellerie classée (15 %) et les autres hébergements
(7%). Il faut y ajouter plus de 207 610 lits privatifs (résidences secondaires).
Le parc hôtelier totalise 420 établissements répartis en :

- Parc hôtelier homologué : - Parc hôtelier de plein air :
* * * *   10 hôtels * * * *   5 campings
* * *   32 hôtels * * *   34 campings
* *   109 hôtels * *   116 campings
*   16 hôtels *   69 campings
0 étoile   28 hôtels 0 étoile   1 camping
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A ces établissements s’ajoutent :
- 308 meublés situés majoritairement à Berk (114) et classés pour plus de

60 % en « 2 clés »
- 7 auberges de jeunesse, 5 résidences et 8 villages de vacances

L’OFFRE TOURISTIQUE
Outre une très grande capacité d’hébergements, la région, et plus particulièrement le
département du Pas-de-Calais, offre une très grande diversité de loisirs et d’équipe-
ments touristiques:

- près de 100 km de plage
- 32 villes littorales dont 10 classées de tourisme (8 dans le Pas-de-Calais) ou

climatiques (1 dans le Pas-de-Calais)
- 2 sites nationaux classés (Cap Blanc-Nez et Cap Gris-Nez)
- 3 parcs naturels régionaux dont le Parc des Marais et Côte d’Opale
- 20 écoles de voile labellisées E.F.V.
- 13 stations de char à voile
- 1 centre de thalassothérapie au Touquet
- 1 centre Nausicaa (Boulogne) : 533 274  visiteurs en 2003
- 1 centre Aqualud (Touquet) : 191 243 visiteurs en 2003

Note. le classement en station touristique ou climatique est délivré suite à consultation
par plusieurs instances (dont le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France),
selon le respect de règles sanitaires générales et spécifiques selon le classement
demandé.

La plaisance utilise principalement les ports de Gravelines, Calais, Boulogne-sur-Mer,
Etaples-sur-Mer, avec trois ports de plaisance équipés dans le département:

 - Calais: 260 anneaux
 - Boulogne: 470 anneaux
 - Etaples: 170 anneaux

Les plongées de loisirs se déroulent sur les sites sous-marins suivants:
- dans les ports de Boulogne-sur-Mer et de Calais
- à la sortie du port de Boulogne (présence de nombreuses épaves)
- du Cap Griz-Nez jusqu’au sud d’Audresselle
- près de la digue de la pointe de la Crèche (au nord de Boulogne)
- dans la zone du rail (présence de massifs rocheux et de nombreuses épaves)

Vu l’échelle de rendu cartographique, il n’a pas été possible de cartographier les sites
de plongée.

Source du texte:
 - Conseil Régional du Tourisme 59-62
 - CCI Calais et CCI Boulogne-sur-Mer, rapport d’activités 2003


